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Suppression du droit· de s~rtie sur les chai·hons de J,ois.pal~.~~~-.frontière du 
grand-duché de Luxembourg. . . 

/ . '.. .· : : / H • -::, , : , 

[Pétition de propriétaires de bois, analysée dans la séance du 25 février 1858.] 

1\A.PPOI\T . 

FAIT, AU NOM DI LA CO&IMISSION PERMANENTE DE L'INDUSl'RlE (1), PAR M. LESOINNE. 

MESSIEURS, 

Des propriétaires de bois de la province de Luxembourg demandent la sup 
pression du droit de sortie sur les charbons de bois par la frontière du grand 
duché de Luxembourg. 

Les pétitionnaires font valoir, à l'appui de leur réclamation, les raisons sui 
vantes, savoir :•que,ce-droit·corist-itue uniimpôt eairaordinaire :~râppaot les pro 
priétés boisées à proximité de la frontière du Zollverein, tandis que ce droit 
n'existe pas pour les propriétés longeant là frontière française. Cet état de choses 

. place les maures de forges du Zollverein dans une position d'infériorité , quant 
aux conditions deproduetion, vis-à-vis de leurs confrères de France, et les force 
à restreindre leurs achats aux parties de bois les plus éloignées de la frontière 
française. Si ce droit n'existait. pas,, ils pourraient étendre ,l~, cercle de leur ap 
proTisionnement et payer pour le' bois: un prix plus raisono.able. 

Ce droit n'a d'aillelirs aucune' r~ison · d'être ou ne p~i.ît:' se justifier par la . 
nécessité d'alimenter: les haut fourneaux du pays, puisqu'ils sont presque tous 
éteints ; on permet même la libre sortie du minerai , qui ne se reproduit pas , 
tandis que le bois se renouvelle. En vertu de la loi du !6 avril 1853, la sortie 

(1) La commission est composée de MM. lhtuuus, prûident, Loo&, ..JANSSEMI, V AN ls&GHEM, 
L1S0111tc1, ALL4JIJ>, DAv111, SuATJIR et J.&CQUENYNS, 
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du charbon de bois est frappée d'un droit de 6 p. 0to ad valo,-em en principal, 
soit 7 p. 0to, additi_onnels compris. . •. . . . . 

En desiioatio~ de ·Frâné,i;•rei~rtâtidn· êsf~iibre, ·aux ;~ërÙj~s :du: traité de· 
1854. Les quantités exportées depuis 1854 à 1856 sont: (Voii- la note.) 
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Votre commission, Messieurs, trouve la demande des pétitÎorinaii·ës foiîdée , 
et approuve; par coneéqueutjles ~otifs qu'il~ all_è5Uelit_pour obtenir fa SlÎpprës-· 
sion de ce droit. Elle vous propose le renvoi de cette 'pétition à M. le Minisire des 
Finances, en l'engageant à saisir la première occasion de supprimer ce droit · 
dont rien ile justifie le maintien. 

·Le - Rapporteur·, 

CH. LESOINNE. ~\-A. MANILÎUS . 

. NOTE. 

Valeur des charbotis ·de bois eœportés, ·et droit, perçuY. 

.l!IIIËM. V.\LJIUJI, Dl\OITS ,ia~us. 
(Principai.) 

- ·- 
:185+ •.• . : ft, :l,163;048 12,892 

:1855. . 4,-102,602 9,723 

!866. . . . . i,435,Gœ 46,427 


